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STRATÉGIE TERRITORIALE 

VALLÉES DE MARNE 

12 juin 2019 ï Commission territoriale Vallées de Marne 



Une stratégie de contractualisation basée sur les 

principes suivants : 
 

 

 

1 ï Des contrats permettant de répondre aux enjeux du territoire :  
Åmasses dôeau en mauvais ®tat ou sensibles, t°tes de bassin 

versant, alimentation en eau potable en quantité et en qualité é 

 

2 ï Des partenaires en capacit® de mettre en îuvre directement 

les projets quôils portent : 
ÅPour les collectivités, les EPCI à qui la compétence a été 

transférée en application des lois MAPTAM et NOTRE Ą EPCI ou 

Syndicats dôEPCI  

ÅPour les acteurs économiques, les chambres syndicales, les 

chambres consulaires  et professionnelles et les grands acteurs 

®conomiques en capacit® dôinfl®chir la position de leurs apporteurs 

ou sous-traitants (grandes entreprises et coopératives) 

 

3 ï Les bons interlocuteurs intervenant à une échelle pertinente : 
ÅBassin ou sous-bassin versant  (collectivités Gemapienne), 

communaut® dôagglom®ration, d®partement, R®gion, é  



Une stratégie de contractualisation basée sur les 

principes suivants : 

 

 

 
4ï Des priorités dôactions partag®es, définies dans le cadre du 

PAOT :  
Å2 Niveaux de priorité :   

1/ Concentration des moyens humains.  

2/ actions nécessaires pour la déclinaison du programme de 

mesure. 

 

ÅEn coh®rence avec lô®tat des lieux 2019 et avec pragmatisme :  

Actions répondant à un risque identifié, en priorité sur les ME pas 

en bon état, avec un porteur de projets. 

Le travail des PAOT est en cours et conduit à réduire drastiquement les actions 

prévues. 

 



Des modalités de partenariats complémentaires et articulées entre elles 

 

× Des Contrats de Territoire Eau et Climat  

 pour associer les partenaires adéquats et compétents  sur un territoire 

pertinent au regard des enjeux de préservation de la ressource en  eau et 

de la biodiversité. 

 

× Des animations supra-locales 

 pour mener des actions transversales et compenser le morcellement des 

maîtrises dôouvrages 

 

×  Des partenariats institutionnels  

pour assurer la synergie des politiques conduites le cas échéant en inter-

agences  avec des partenaires notamment régionaux, bassin, ou 

nationaux. 

Å Région Grand-Est 

Å Départements (si cela dépasse le cadre de lôATD) 

Å Les chambres consulaires régionales (CRCI, CRMA, CRA) 

 



Le territoire des 

vallées de Marne : 

 
Etat des lieux de lôintercommunalit® et 

unités hydrographiques 



Le territoire Vallées de Marne 

Et un rôle de référent Grand Est 



Vallées de Marne : 

 
Qualit® des masses dôEau  

(EDL 2019) 





Vallées de Marne : 

 
Principaux facteurs de dégradation  

(EDL 2019) 



Les principaux facteurs de dégradation 
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Métazachlore* représente 47 % 

I2M2* représente 45 %  

Diflufenicanil* représente 42 % 

Saturation en O2 représente 25 % 

Phosphore représente 19 % 

Chlortoluron, NO2, O2, pour 15 % 



Déclinaison territoriale de la 

stratégie de contractualisation 



Marne Amont ï Marne Blaise 

Enjeux :  

 

- Préserver les milieux remarquables 

Zone RAMSAR (ZH), prairies alluviales et 

réservoirs biologiques 

- R®duire lôimpact des lacs situ®s en t°te 

de bassin versant(Liez, Mouche, 

Charmes) et du Der sur la partie Aval 

- R®duire les pressions dôorigine 

agricole (phytosanitaires, retournement 

de prairies, rectification). 

- Poursuivre les efforts en matière 

dôassainissement (tête de bassin avec 

cours dôeau ¨ faible d®bit).  

- Réduire les pollutions industrielles 

encore impactantes.  

- Réduire les extractions de granulats sur 

Marne Blaise 

- Mieux maîtriser le risque inondation 

(TRI de St Dizier) 



Marne Amont Marne Blaise - Contractualisation 

SMBMA ï Milieux 

2019 

Agglomération de 

Saint Dizier  

2020:  

- SLGRI 

- AEP 

- Assainissement 

Supra-local : 

- ATD 

-CA52;  

-Bio Grand Est 

-SAFER 

- CENCA - LPO 

- CNAMS 
Agglomération de 

Chaumont  

 2020:  

- AEP 

- Assainissement 



Saulx Ornain 

Enjeux :  

- Préserver les milieux 

remarquables : mobilité 

Saulx & Ornain, Zone 

RAMSAR (ZH). 

- Restaurer la continuité 

écologique (passé industriel) 

- Réduire les pressions 

dôorigine agricole 

(phytosanitaires, 

retournement de prairies, 

rectification). 

- Prendre en compte le projet 

dôimplantation du Site 

dôenfouissement de d®chets 

nucléaires (CIGEO) 



Saulx Ornain - Contractualisation 

1 CTEC Milieux sur 

lôUH avec 1 syndicat (¨ 

créer) ou plusieurs EPCI 

2020 

Agglomération de 

Bar le Duc  

2021  

-  Gestion Temps de Pluies 

et performance 

-  Branchements 

-  Protection de la 

Ressource (captages 

prioritaires) 

Supra-local : 

- ATD 

-CA55 

-Bio Grand Est 

-SAFER 

- CENCA - LPO 

- CNAMS 



Marne Craie/Marne Vignoble 

Enjeux :  

- Quelques milieux à préserver : PNR Montagne de 

Reims, Surmelin, fuseau mobilité de la Marne - ZH 

- Reconquête de la continuité  

- Agriculture/Viticulture (phytosanitaires, nitrates,  

rectification). 

- Erosion/Ruissellement 

 

 

- Assainissement  et activités vinicoles : de 

nombreux systèmes dysfonctionnent. 

- Impact activités de vinification 

- Prélèvements ESO avec impact ESU Craie 

 

 

 


